
 
 

LA GASTRONOMIE A BONNE ECOLE 

 

 

 

Fiche N°1 – Règles spécifiques au laboratoire 
 

 

Chaque apprenti ou stagiaire devra se présenter en laboratoire avec le matériel requis 
(mallette complète, kit hygiène et une tenue règlementaire propre, sans tâches et repassée si 
nécessaire, voir photo des tenues). A défaut, il ne pourra être autorisé à accéder aux cours et 
pourra être sanctionné. 

 

Les apprentis devront arriver suffisamment en avance pour être prêts à l'heure de cours. Cinq 
minutes avant le début des cours, et après chaque pause, les apprentis ou stagiaires sont 
regroupés par classe et pris en charge par le formateur, dans la cour. 

 

Les formateurs vérifient la tenue vestimentaire des apprenants avant la montée en classe. 

 

En cas de non-respect des règles vestimentaires, l’élève ou le stagiaire est dirigé vers la vie 
scolaire afin d’organiser une location d’équipement qui lui permettra de réintégrer le cours. 
Les frais de location couvrent le nettoyage des tenues.  

 

Les apprentis qui ne se présentent pas en tenue réglementaire à l'entrée du CEPROC doivent 
ensuite se rendre aux vestiaires afin de s'y conformer. 

 

Mallette 

Il est de la responsabilité de l'apprenti de venir avec une mallette et son petit matériel propre, 
désinfecté et respectant les règles d'hygiène dans les métiers de l’alimentation. De plus, lors 
du transport, tous les matériels utilisés en laboratoire doivent être placés dans une mallette 
fermée par un cadenas car, en cas de contrôle de police, ils peuvent être assimilés à un 
transport d'armes blanches. 


